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Rappel des principes dela Croix-Rouge
La Croix-Rouge se laisse guider par les sept principes fondamentaux, adoptes en 1965 ä l'occasion de la XXe Conference de la

Croix-Rouge ä Vienne, principes dont le confenu remonte ä Henry Dunant, ä Max Huber, qui fut le president du CICR pendant
de longues annees, et enfin ä Jean Pictet, l'actuel vice-president du CICR.

Cette photo, prise lors de la XXle Conference

internationale de la Croix-Rouge, sert
en quelque sorte de Symbole a meme
d'illustrer deux des principes de la Croix-
Rouge: unite et universalite.

Photo Ligue/R. Vetter

Autre principe: le caractere benevole.

Lorsque le cyclone «Carmen» frappa la
Louisiane il y a quelques annees, ces

etudiants, ä l'instar de nombreux autres,
offrirent leurs services comme volontaires
pour porter secours; cette vieille dame

infirme avait demande l'aide de la Croix-
Rouge pour etre evacuee de son logement.

Photo Croix-Rouge amencaine/E Powell
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Neutralite et independance: deux autres
principes de toute premiere importance. A
chaque fois qu'un conflit eclate quelque
part dans le monde, la Croix-Rouge est

prete ä intervenir en qualite d'internediaire
neutre, independant de toute influence
politique, raciale, religieu.se on philoso-
phique.

Photo F Perez/CICR
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Humanite
Nee du souci de porter secours saris
discrimination aux blesses des champs de

bataille, la Croix-Rouge, sous son aspect
international et national, s'efforce de pre-
venir et d'alleger en toutes circonstances les

souffrances des hommes Elle tend a pro-
teger la vie et la sante, ainsi qua faire
respecter la personne humame Elle favorise
la comprehension mutuelle, I'amitie, la

cooperation et une paix durable entre tons
les peuples

L'«Humamte» represente en fait le principe

de base qui prime tous les autres En
etfet, le concept mdique en meme temps le

fondement, la nature et l'objectif de 1 aide
La base n'est pas un quelconque enseigne-
ment religieux, mais l'ideal de solidante
de tous les hommes, de la pensee humam-
taire, commune a toutes les cultures En

apparence, l'aide Croix-Rouge se manifeste

comme une relation de partenaires
entre personnes Son objectif donner
bien-etre et bonheur au plus grand
nombre La Croix-Rouge se veut d'aider
non seulement en cas de guerre, mais en

tout temps et en tout lieu Elle n'est pas
une organisation specialisee, car elle

apporte son aide sous des formes les plus
vanees chaque fois qu'un etre humain est

en detresse Elle doit improviser et fournir
un travail de pionmer Mais la prevoyance
et la plamfication a long terme sont pour
elle tout particulierement importantes
Dans la mesure du possible, la Croix-
Rouge s'attaque egalement aux ongmes
des situations d'urgence Elle sert la paix
dans ce sens qu'elle remplit une mission
humanitaire, qu'elle combat les effets de
la guerre et des catastrophes, qu'elle lutte
contre 1'mjustice, la maladie et la misere et

qu'elle fourmt amsi un travail de paix de

mamere indirecte La condamnation de

certains Etats nuirait a son ceuvre et serait
contraire a son principe de neutrahte

Impartialite
Elle ne fait aucune distinction de nationa-
hte, de race, de religion, de condition
sociale et d'appartenance politique Elle
s'applique seulement a secourir les individus
a la mesure de leur souffrance et a subvenir
Par priorite aux detresses les plus urgentes

Tous les hommes possedent, en tant qu'm-
dividu, la meme valeur La Croix-Rouge
traite tout le monde sur un pied d'egahte
Elle n'a pas de prejuges, de parti pns, d'm-
chnations particulieres Elle ne tient
compte que de la nature et de l'impor-
tance des maux Lorsqu'il faut choisir, elle
le fait selon des cnteres objectifs et se

garde d'adopter une attitude subjective

pour favonser ou defavonser certames

personnes ou certains groupes

Neutralite
Afin de garder la conftance de tous, elle
s'abstient de prendre part aux hostilites et,

en tout temps, aux controverses d'ordre
politique, racial, religieux et philosophique

Outre la neutralite mihtdire, la Croix-
Rouge s'abstient de toute prise de position
politique ou ideologique, non pas par
indifference, mais parce qu'elle ne tient
compte que des personnes qui ont besom
d'aide

Independance
La Croix-Rouge est independante Auxi-
liaires des pouvoirs publics dans leurs acti-
vites humanitaires et soumises aux lois qui
regissent leurs pays respectifs, les societes
nationales doivent pourtant conserver une
autonomie qui leur permette d agir tou-
jours selon les princtpes de la Croix-
Rouge

La Croix-Rouge Suisse est un orgamsme
prive qui n'est officiel que dans le sens
qu'elle est reconnue en tant que societe
nationale de Croix-Rouge de Suisse par
arrete federal et qu'elle remplit une
gamme d'activites pubhques en sa qualite
d'auxihaire des pouvoirs publics La CRS
collabore etroitement avec l'Etat et d'au-
tres organisations, mais reste cependant
fondamentalement autonome Tout aussi

importante est son independance par
rapport aux partis politiques, a l'economie et
a toutes autres associations Plus
particulierement, la Croix-Rouge ne saurait se

sentir liee par certains dons ou certains de

ses donateurs

Caractere benevole
La Croix-Rouge est une institution de

secours volontaire et desinteressee

Celui qui s'engage pour la Croix-Rouge
n'agit pas sous contrainte mais de sa

propre volonte S'il est vrai qu'une organisation

efficace a besoin de personnel pro-
fessionnel remunere, la formation et
['engagement d'un grand nombre de collabo-
rateurs benevoles representent 1 une des

pnncipales caractenstiques depuis les
debuts du mouvement de la Croix-Rouge
Fonder une societe de Croix-Rouge n'est

pas une fin en soi, une societe se veut de

servir d'intermediaire pour l'aide
apportee La remuneration des employes
salaries depend des conditions locales Les

operations de secours en faveur de
personnes dans le besoin se font gratuite-
ment Lorsque la Croix-Rouge n'apporte
son aide que de fayon indirecte (par 1'in-
termediairc d'institutions ou de personnes
pnvees), elle peut obtemr une compensation

pour les frais encourus

Unite
II ne peut y avoir qu'une seule societe de la
Croix-Rouge dans un meme pays Elle doit
etre ouverte a tous et etendre son action
humanitaire au territoire entier

La Croix-Rouge soutient les efforts d'au-
tres organisations qui servent des buts
semblables aux siens Toutefois, ll n'est

pas possible que dans un seul pays, plu-
sieurs societes remplissent les memes
täches sous l'embleme de la Croix-Rouge
De cc principe d'umte decoule l'obhgation
d'etre present dans tout le pays parmi
toutes les couches de la population La
Croix-Rouge doit avoir une structure
regionale et democratique

Universalis
La Croix-Rouge est une institution universelle,

au sein de laquelle toutes les societes
ont des droits egaux et le devoir de s'en-
traider

La Croix-Rouge est, dans le monde, la
plus grande organisation d'assistance

pnvee En tant qu'institution, elle est

active dans pratiquement tous les pays du
monde La CRS est membre de la famille
Croix-Rouge internationale Lorsqu'une
societe sceur a besoin de soutien, elle

apporte a celle-ci l'assistance necessaire
Fc

Adaptation tranyaise
Redaction de la-

Croix-Rouge suisse

19


	Rappel des principes de la Croix-Rouge

